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Pièce n°7B : Servitudes d’Utilité Publique

Approuvé par délibération du conseil municipal en date du 

Prescription par délibération du conseil municipal en date du 

Arrêtée par délibération du conseil municipal en date du 3 avril 2018

Enquête publique du 24 septembre au 3 novembre 2018 inclus

Approuvée par délibération du conseil municipal en date du 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal en date du 29 janvier 2019

URBA Ouest Conseil  DERVAL - Tel : 02.40.55.48.57 
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Commune de Plaudren

Département du 

  

: Servitudes d’Utilité Publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

élibération du conseil municipal en date du 13 février 2007 

élibération du conseil municipal en date du 9 décembre 2014 

Arrêtée par délibération du conseil municipal en date du 3 avril 2018 

Enquête publique du 24 septembre au 3 novembre 2018 inclus   

ipal en date du 29 janvier 2019 

janvier 2019 : 

 

Commune de Plaudren 

Département du Morbihan 



PT2    Servitude relative aux transmissions radio-électriques

I4       Servitude relative à la distribution d'énergie électrique

          Réseau de distribution moyenne tension

AC1   Servitude de protection des monuments historiques
            1 Croix du XVI siècle MH inscrit le 25 septembre 1929

          Liaisons hertziennes 

          Ligne de transport très haute tension 2 x 400 kv Calan-Cordemais ( 1 )transport

Hertzien

          Ligne de transport haute tension 63 kv Bignan-Locqueltas-Theix ( 2 )

PT1   Servitude relative aux transmissions radio-électriques

         Station de Monterblanc-Aérodrome de Vannes-Meucon (1) 

PLAN LOCAL D'URBANISME

R EPUBLIQUE  

SUH / UAO /AM
Source BD Carto / I.G.N.

Direction Départementale
des Territoires
et de la mer
Morbihan

RANCAISE

Liberté . Egalité . Fraternité

F

DEPARTEMENT DU MORBIHAN
Commune de 

PLAUDREN

Servitudes connues de l'état

Octobre 2018

T4      Servitude aéronautique de balisage

T5      Servitude aéronautique de dégagement

T7      Servitude établie à l'extérieur des zones des zones de dégagement
            ( Hors aérodrome Vannes-Meucon)

Aérodrome de Vannes - Meucon
T4      Servitude aéronautique de balisage

Aérodrome de Vannes - Meucon

Source référenciel Cadastre DGI - 2017

MAJ Plaudren Servitudes octobre 2018.WOR

 Octobre 2018
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PT1
Station de Monterblanc

Aérodrome de Vannes-Meucon (1)

PT2
Station de Plaudren

T4 / T5

Mise à jour

Décret ministériel du 26 mars 2018 
abrogeant les décrets fixant 

l'étendue de la zone spéciale de 
dégagement et les servitudes de 
protection contre les obstacles 

et les perturbations électromagnétiques
applicables au voisinage 

du centre d'émission du camp 
de Meucon à Monterblanc

référencées PT1 et PT2
et impactant la commune

de Plaudren

Plan des servitudes 
d'utilité publique

échelle:  1/12500ème

Document mis à jour le 

         Station de Plaudren
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SERVITUDES DE TYPE AC1
MESURES DE CLASSEMENT ET D'INSCRIPTION D'IMMEUBLES

AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES

PERIMETRES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES OU INSCRITS

ZONES DE PROTECTION AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel
a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Mesures de classement d’immeubles ou parties d’immeubles dont la conservation présente, du point de vue de 
l’histoire ou de l’art un intérêt public et faisant obligation aux propriétaires d’immeubles classés de n’effectuer aucuns 
travaux de construction, modification ou démolition sur ces immeubles sans autorisation préalable du préfet de Ré-
gion ou du ministre chargé de la culture. 

Mesures d’inscription sur un inventaire supplémentaire d’immeubles ou parties d’immeubles qui, sans justifier 
une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation, mesures faisant obligation pour les propriétaires d’immeubles inscrits de ne procéder à aucune modifi-
cation de ces immeuble sans déclaration préalable auprès du service départemental de l'architecture et du patri-
moine.

Périmètres de protection autour des immeubles classés ou inscrits à l’intérieur desquels aucune construction nou-
velle, aucune démolition, aucun déboisement, aucune transformation ou modification de nature à affecter l’aspect 
d’un immeuble ne peut être réalisé sans autorisation préalable :

- périmètre de droit commun : 500 mètres,
- périmètres étendus au-delà des 500 mètres ou périmètres adaptés (PPA) en extension ou réduction du péri-
mètre de droit commun,
- périmètres  modifiés (PPM) de façon à désigner des ensembles d'immeubles bâtis ou non qui participent de l'envi-
ronnement du monument.

Zones de protection autour de monuments historiques classés  à l’intérieur desquelles l’utilisation des sols est ré-
glementée par le décret instaurant la zone.

1.2 - Références législatives et réglementaires

��Concernant les mesures de classement :
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Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques (abrogée par l’ordonnance 
2004 – 178 du 20 février 2004, à l’exception de dispositions à caractère réglementaire).
Décret du 18 mars 1924 modifié portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 31 dé-
cembre 1913 sur les monuments historiques (abrogé par le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monu-
ments historiques et aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager).

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-1 à L. 621-22
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 9 à 18).

��Concernant les mesures d'inscription :

Anciens textes :

Articles 1 à 5 de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée, notamment, par la loi du 23 juillet 1927 instau-
rant la mesure d'inscription 
Décret précité du 18 mars 1924 modifié.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-25 à L. 621-29
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 34 à 40).

��Concernant le périmètre de protection de 500 m autour de l'immeuble classé ou inscrit :

Anciens textes :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (1er alinéa) et L. 621-31 

��Concernant les périmètres de protection étendus ou adaptés :

Anciens textes (relatifs aux périmètres étendus) :

Dispositions combinées des articles 1er (alinéa 2 modifié) et 13 bis de la loi précitée du 31 décembre 1913 
modifiée.

Textes en vigueur (relatifs aux PPA introduits par l'ordonnance n°2005-1128  du 8 septembre 2005 relative aux mo-
numents historiques et espaces protégés) :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 2) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 49 et 51)

��Concernant les périmètres de protection modifiés :

Anciens textes :
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Article 1er (alinéa 3) de la loi précitée du 31 décembre 1913 modifiée par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (loi SRU) - (article 40).

Textes en vigueur :

Code du patrimoine : articles L. 621-30-1 (alinéa 3) et L. 621-31 
Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux monuments historiques et aux zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (articles 50 et 51)

��Concernant les zones de protection autour de monuments historiques classés :

Anciens textes :

Articles 28  de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des 
sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.
Articles 17 à 20 de la même loi relatifs à la procédure d'instauration.
Ces articles ont été abrogés par l'article 72 (3ème alinéa) de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
des compétences entre les communes, les départements et l’État, cette même loi instaurant, dans son article 70, les 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées

Mesures de classement et 

d'inscription

- Ministère chargé des 

affaires culturelles,

- Préfet de région,

- Propriétaires des 

immeubles classés ou 

inscrits.

- Conservation régionale 

des monuments 

historiques,

-Service régional de 

l’archéologie,

- Service départemental 

de l'architecture et du 

patrimoine (ABF).

Commission supérieure 

des monuments 

historiques

Commission régionale du 

patrimoine et des sites 

(CRPS)

Périmètres de protection - Ministère chargé des 

affaires culturelles,

- Préfet du département,

- Commune.

- Service départemental 

de l'architecture et du 

patrimoine (ABF),

- Commune.

Zones de protection - Ministère chargé des 

affaires culturelles,

- Préfet du département.

- Préfet du département.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

��Procédure de classement :

Proposition de classement faite par le préfet de région au ministre chargé de la culture
Éventuel arrêté conservatoire d’inscription signé du préfet de région
Arrêté ministériel, si proposition de classement retenue
Décret en Conseil d’État pour classement d’office, si refus de classement par le propriétaire 
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Publication des décisions de classement et déclassement :

- à la Conservation des hypothèques,
- au BO du ministère chargé de la culture,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme pour annexion au 
POS/PLU

Pièces du dossier de demande de classement :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique, …),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales, …) ?

��Procédure d'inscription :

Initialement : arrêté ministériel
Puis : arrêté du préfet de région
arrêté ministériel seulement si procédure mixte de classement et d’inscription ou si l'initiative de l’inscription émane 
du ministre.

Publication des décisions d’inscription ou radiation :

- à la Conservation des hypothèques,
- au recueil des actes administratifs de la préfecture de région,
- au JO avant l’expiration du 1er semestre de l’année suivante.

Notification par le préfet de région à l’autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme  pour annexion à ce 
plan

Pièces du dossier de demande d'inscription :

- renseignements détaillés sur l’immeuble (historique, descriptif, juridique, urbanistique…),
- documents graphiques (photographies, plans, croquis, références cadastrales …).
 
��Procédure d'instauration des périmètres de protection :

- périmètre de 500 mètres : application automatique,
- périmètres étendus ou PPA :

• anciennes dispositions (périmètres étendus) : un décret en Conseil d’État détermine les monuments aux-
quels s’applique cette extension et délimite le périmètre de protection de chacun d’eux.

• dispositions en vigueur (PPA) :

- périmètre délimité à l'occasion d'une procédure d'inscription ou de classement ou d'une instance de 
classement,
- enquête publique,
- arrêté du préfet du département, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État, si désaccord de la commune ou des communes intéressées.

- modification de périmètres existants selon deux procédures distinctes :

• à l'occasion de l'élaboration, de la modification ou de la révision d'un PLU : 

- enquête publique conjointe à celle du PLU,
- l'approbation du PLU emporte modification du périmètre.
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• à tout moment et pour l'ensemble des communes :

- enquête publique,
- arrêté du préfet du département,
- publication au recueil des actes administratifs de la préfecture,
- décret en Conseil d’État si désaccord des communes.

Les pièces constitutives des dossiers d’enquête publique sont celles prévues aux articles L. 123-1 et R. 123-6 du Code 
de l'environnement.

Les tracés des périmètres sont annexés aux PLU conformément à l'article L. 621-30-1 du Code du patrimoine, avant-
dernier alinéa.

��Procédure d'instauration des zones de protection :

- projet de protection établi par le préfet,
- enquête publique,
- décret en CE,
- publication à la conservation des hypothèques.

Pièces du projet :

- plan des parcelles constituant la zone à protéger,
- prescriptions à imposer.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 -Les générateurs

- pour les servitudes attachées au monuments : l'acte de classer ou d'inscrire ou de classer et inscrire un immeuble,
- pour les périmètres de protection : le monument ou la partie de monument classé ou inscrit ou classé et inscrit,
- pour les zones de protection : un monument classé.

1.5.2 -Les assiettes

- tout ou partie d'un immeuble,
- un ou des périmètres définis autour du monument :

• soit le rayon de 500 mètres fixé par la loi,
• soit un périmètre étendu au-delà des 500 mètres ou au contraire réduit (bâtiments industriels, édicules ru-
raux, ...) ou encore spécifique (cône de vue, perspective monumentale, ...),
• soit un périmètre limité à des secteurs géographiques  les plus sensibles ou étendu à des éléments de pay-
sage situés au-delà des 500 mètres mais entretenant avec le monument une relation forte (perspective d'une 
voie, paysage écrin, ...).

- soit une zone autour du monument classé définie par le décret institutif.
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SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne 
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser-
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio-
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour 
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art. 1 à 4 relatifs aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5) introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) Concernant les servitudes instaurées en 
application de  l’article 12 :

- les concessionnaires ou titulaires d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,
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autorisation de transport d'énergie électrique.

b) Concernant les servitudes instaurées en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC)�
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

� Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité 
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité 
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

� Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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SERVITUDE AERONAUTIQUE DE BALISAGE 
(AERODROMES CIVILS ET MILITAIRES) 

 
**** 

 
I - GENERALITES 
 
 Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, 
servitude de balisage (aérodromes civils et militaires). 
 
 Code de l’aviation civile, 1er partie, articles L.281-1 à L.281-4 (dispositions pénales), 2ème 
partie, livre II, titre IV, chapitre 1er, articles L. 241-1, chapitre II, articles R. 243-1 à R. 243-3 
inclus et D. 243-1 à D. 248-8. 
 
 Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 
base à l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes radio 
électriques. 
 
 Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine 
et de l’environnement). 
 
 Ministère chargé des transports (direction générale de l’aviation civile, direction de la 
météorologie nationale). 
 

**** 
 
 



 
 
 
 
 
II - PROCEDURE D’INSTITUTION 
 
A - PROCEDURE 
 
Décision ministérielle émanant du ministre chargé de l’aviation civile ou du ministère chargé des 
armées intervenant après accord amiable entre l’administration et les intéressés. 
 
A défaut d’accord amiable, il est nécessaire de procéder à une enquête spéciale menée dans 
chaque commune intéressée, dans les formes prévues par les articles 23 à 27 du décret n° 50-
640 du 7 juin 1950 pour l’établissement des lignes de distribution électrique (art. D. 243-3 du 
code de l’aviation civile). 
 
B - INDEMNISATION 
 
Indemnité évaluée à l’amiable, et, par défaut, en premier ressort par le tribunal d’instance du 
lieu de situation des biens grevés (art. D. 243-5 du code de l’aviation civile). 
 
C - PUBLICITE 
Notification directe aux intéressés des travaux qui vont être entrepris par l’administration ou la 
personne chargée du balisage quand il s’agit d’établir des supports et ancrages et d’effectuer 
des travaux de signalisation des murs extérieurs et les toitures des bâtiments. (art D 243-2 du 
code de l’aviation civile) 
 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A - PREGORATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
(art D. 243-2 du code de l’aviation civile). 
 
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage d’établir à demeure des supports 
et ancrages pour dispositifs de balisage et conducteurs aériens d’électricité, soit à l’extérieur 
des murs ou façades des bâtiments, soit sur les toits ou terrasses, à la condition qu’on puisse y 
accéder par l’extérieur et sous réserve de l’observation des prescriptions réglementaires 
concernant la sécurité des personnes et bâtiments. 
 
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage de faire passer sous la même 
réserve les conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés privées 
 
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage d’établir à demeure des 
canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens ou dispositifs de balisage 
sur des terrains privés même s’ils sont fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage de couper les arbres ou les 
branches d’arbre qui, se trouvant à proximité de l’emplacement des conducteurs aériens ou des 
dispositifs de balisage, gênent leur pose ou leur fonctionnement, ou pourraient, par leur 
mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux installations. 



 
Toutefois, il ne peut être abattu d’arbre fruitier, d’ornement ou de haute futaie avant qu’un 
accord amiable ne soit établi sur la valeur, ou qu’à défaut il ait été procédé à une constatation 
contradictoire destinée à fournir l’évaluation des dommages. 
 
Droit pour l’administration ou la personne chargée du balisage d’effectuer sur les murs et les 
toitures des bâtiments les travaux de signalisation appropriés. 
 
2 Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
(art. R 243-1 du code de l’aviation civile). 
 
Obligation de pourvoir, sur prescriptions du ministre intéressé, certains obstacles ainsi que 
certains emplacements des dispositifs visuels ou radioélectriques destinés à les signaler aux 
navigateurs aériens ou à en permettre l’identification. 
 
Obligation, sur prescriptions du ministre intéressé de procéder à la suppression ou à la 
modification de tout dispositif de balisage visuel autre qu’un dispositif maritime ou de 
signalisation ferroviaire ou routière de nature à créer une confusion avec les aides visuelles de 
la navigation aérienne. 
 
 
B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 
1 Obligations passives : Néant 
 
2 Droits résiduels du propriétaire 
 
(art D 243-2 du code de l’aviation civile). 
 
Possibilité pour le propriétaire de se clore, de démolir, réparer et surélever, à condition de ne 
pas entraver l’exercice des servitudes de balisage et notamment du droit de passage. 
Toutefois, le propriétaire doit, en cas de demande de permis de construire et avant 
d’entreprendre tout travail de démolition, de réparation, de surélévation ou de clôture, prévenir 
deux mois à l’avance l’ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 



CODE DE L'AVIATION CIVILE 
Article R. 241-1. - Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes spéciales dites "servitudes aéronautiques". 

Ces servitudes comprennent : 

1º Des servitudes aéronautiques de dégagement comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer 
un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ; 

2º Des servitudes aéronautiques de balisage comportant l'obligation de pourvoir certains obstacles ainsi que certains emplacements de dispositifs 
visuels ou radio-électriques destinés à signaler leur présence aux navigateurs aériens ou à en permettre l'identification ou de supporter l'installation de ces 
dispositifs. 

Servitudes aéronautiques de balisage 

Article R. 243-1. - Le ministre chargé de l'aviation civile ou, pour les aérodromes ou itinéraires qui le concernent, le ministre chargé de la défense nationale peut 
prescrire le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles qu'il juge dangereux pour la navigation aérienne. 

De même il peut prescrire l'établissement de dispositifs visuels ou radio-électriques d'aides à la navigation aérienne. 

Il peut également prescrire la suppression ou la modification de tout dispositif visuel, autre qu'un dispositif de balisage maritime ou de signalisation 
ferroviaire ou routière de nature à créer une confusion avec les aides visuelles à la navigation aérienne. 

Article R. 243-2. - Sous réserve des dispositions de l'article R. 221-6 et des dispositions particulières concernant les aérodromes mentionnés à l'alinéa b de 
l'article R. 241-2, les frais d'installation, d'entretien et de fonctionnement des balisages aéronautiques sont à la charge de l'Etat, sauf lorsque le balisage s'applique 
aux lignes électriques d'une tension égale ou supérieure à 90 000 volts ou aux installations mentionnées au premier alinéa de l'article R. 244-1, auquel cas les frais 
sont à la charge de l'exploitant des lignes ou du propriétaire des installations. 

Article R. 243-3. - Pour la réalisation des balisages visés à l'article R. 243-1 l'administration dispose des droits d'appui, de passage, d'abattage d'arbres, 
d'ébranchage ainsi que du droit d'installation des dispositifs sur les murs extérieurs et les toitures. 

Ces droits pourront être exercés par les personnes privées éventuellement chargées du balisage. 

Article D. 243-1. - En application de l'article R. 243-3, l'administration ou la personne chargée du balisage a le droit : 

1º D'établir à demeure des supports et ancrages pour dispositifs de balisage et conducteurs aériens d'électricité soit à l'extérieur des murs ou façades 
des bâtiments, soit sur les toits et terrasses, à la condition qu'on puisse y accéder par l'extérieur et sous réserve de l'observation des prescriptions réglementaires 
concernant la sécurité des personnes et des bâtiments ; 

2º De faire passer, sous la même réserve, les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées ; 

3º D'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour conducteurs aériens d'électricité ou dispositifs de balisage sur des terrains 
privés, même s'ils sont fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

4º De couper les arbres et branches d'arbres qui se trouvent à proximité de l'emplacement des conducteurs aériens ou des dispositifs de balisage, 
gênent leur pose ou leur fonctionnement, ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux installations ; 

5º D'effectuer sur les murs extérieurs et les toitures des bâtiments les travaux de signalisation appropriés. 

En outre, le propriétaire est tenu d'assurer le droit de passage nécessaire aux agents chargés de l'entretien des installations et au matériel destiné à cet 
entretien. 

 

Article D. 243-2. - L'établissement des servitudes précédentes ne fait pas obstacle au droit du propriétaire de se clore, de démolir, réparer ou surélever, réserve 
faite des servitudes de dégagement auxquelles il pourrait par ailleurs être assujetti, à condition de ne pas entraver l'exercice des servitudes de balisage, et 
notamment du droit de passage. 

En même temps qu'il adressera sa demande de permis de construire et, en toute hypothèse, deux mois au moins avant d'entreprendre les travaux de démolition, 
réparation, surélévation ou clôture, le propriétaire devra prévenir l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent par lettre recommandée avec avis 
de réception. 

 

Article D. 243-3. - (Décret nº 80-910 du 17 novembre 1980 art- 5 Journal Officiel du 21 novembre 1980) - L'exécution des travaux prévus aux alinéas 1º à 5º de 
l'article D. 243-1 doit être précédée d'une notification directe aux intéressés et, à défaut d'accord amiable, d'une enquête spéciale dans chaque commune. Cette 
enquête est effectuée dans les formes prévues par les articles 11 à 18 du décret nº 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en 
matière d'électricité et de gaz et pour l'établissement des servitudes prévues par la loi. 

 

Article D. 243-4. - Dans le cas où il a été procédé à une enquête, l'introduction des agents et ouvriers de l'administration ou de la personne chargée du balisage 
dans les propriétés closes ne peut avoir lieu que quinze jours après que le propriétaire, ou en son absence le gardien de la propriété, aura reçu notification de la 
décision statuant sur les travaux à exécuter. 

A défaut de gardien connu demeurant dans la commune, le délai ne court qu'à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne 
se présente pour permettre l'accès, lesdits agents et ouvriers peuvent entrer avec l'assistance d'un agent assermenté. 

Il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie avant qu'un accord amiable ne soit intervenu sur leur valeur ou qu'à défaut de cet accord il ait 
été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir l'évaluation des dommages. 

 



Article D. 243-5. - Les indemnités qui pourraient être dues à raison des servitudes aéronautiques de balisage seront, à défaut d'accord amiable, réglées en 
premier ressort par le tribunal d'instance du lieu de situation des biens grevés. 

 

Article D. 243-6. - Lorsque, par application de l'article R. 243-2, les frais de balisage d'une ligne électrique sont à la charge de l'exploitant de ladite ligne et que 
l'exploitant conteste la nécessité du balisage, il peut porter l'affaire devant un comité mixte permanent qui sera institué par arrêté commun du ministre chargé de 
l'aviation civile, du ministre des armées et du ministre chargé de l'électricité. 

 

Article D. 243-7. - (Décret nº 80-910 du 17 novembre 1980 art- 5 Journal Officiel du 21 novembre 1980) - Les servitudes aéronautiques de dégagement et de 
balisage instituées par l'article R. 241-1 sont applicables aux aérodromes à usage restreint définis par les articles D. 232-1 à D. 232-9 à raison de l'intérêt public 
qu'ils présentent notamment pour la formation aéronautique. 

 
Article D. 243-8. - En application des dispositions de l'article D. 232-5, les frais et indemnités qui résulteraient de l'établissement 
des servitudes aéronautiques seront supportés par la personne qui crée l'aérodrome, ses ayants droit ou ses mandataires, sous 
réserve des dispositions éventuelles contenues dans la convention qui peut être passée, en application de l'article D. 232-3 
entre l'Etat et la personne qui crée l'aérodrome. 
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Installations particulières) 

 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 
244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 
 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 
 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par 
le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation 
civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, 
avant dernier alinéa. 

 
B – INDEMNISATION 

 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
 

C – PUBLICITÉ 
 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 



 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires. 
 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Néant. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 

aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 
15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 
institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 
le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa I, du code de l'aviation civile). 
 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre 
soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de 
l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des 
ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-
13 du code de l'urbanisme). 
 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421.38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
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